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La chambre fut autorisé'e à faire de temps -1 autre des règlements
relativemnent it la préparation, puh1leation, distribution et modifi-
cation du tableau général des notaires, et mêeme pour changer les
époques de sa confection et de sa publication annuelles (S. 49).

Le premier tableau décrété par- la loi 39 Viet. ch. 33, devait être
fait et imnprimé pour lat fin d'avril 1876 (s. 45).

Le premiier tableau parut et)nimai 1 .S7 . (1) Il était soirs formne de
,grand placard et il fut continuié de la >orte d'année en année jus-
qu'en 1882 où~ l'on adop)ta, le graLnd forinat ini-oita.,vo.

A la, séance d'octobre 1876;, MN. GI:îc'oer. qui présidait alors
la C'hanibre des notaires, aiiioiit,:tit ainsi 1'atl)l)ar.itioli (lu1 nO11uaU
tableau. dans son discours d'adieux:

l-Ui autre fait qui intéresse flortctient la pr f'ession c;'est la ré*
daction dit tableau dles notaires de la provinice, indiquant leurs rési-
dences et la date de leurs conisin.Ce tableau qui est aussi wor-
x'ect que possbic après bien du trouble et deus rechierches ne peut
manquer d'être bien utile pour- toits les notaiîres et le p)ublic Urn génè-
raI et fitît voir que le nombre total <le, notaîires praitiquaînts dans lat
provinete est dle 756."

.En vertu (le lat loi de 18739, (39 Viet. CI). 33), le nomi dui notaire
qui n'avait pas Payé sa contribution annuiielle nec dev.tit pas être ifls-
Crit sur le tableau, et le notaire ainsi eni défaut était c.nsidléré Comme
non pratiquant. Puisque l'on eïnprun t :it au barreau l'inscription
atu tableau il fuI l1ait app)liquer lat loi dans toute sa rigueur. Aussi, la
section 13 de l'acte 39 Vict. cli. 33 (8).disait que les actes ou
contrats reçus devant tout notire, con.sidéré Comme nonr prati-
qluant, n'avaient aucun Caractère d':înî lî*'nliicité.

Le fait seul de n'avoir pas payé sax eontribution dants les délais
voulus entraînait donc'une suspension ipîso facto.

C'était l)cu-tre un nioven trolp sommaire de décréter l'inhabîli-
lé d'un notaire .1 recevoir des actes.

Au barreau, les protonotaires et les grefiers, les avocats eux-
eux-nmms, connaissent aisémient ceux qui sont ou ne sont pas ins-
crits au rôle. Mais, dans la pratique du notariat, comment pouvait-
on exiger du gros public qu'il connût que tel notaire était inscrit au

(i) L..i scucrétaircs demiandèrent $400 polit avoir bit cc taiatet M. Louis Per-
,'caulî s'offrit de l'inprinier pour la somme (le $250 (seaince dlu 19 mlai 1876).


